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MOT DES CO-PRESIDENTS 
 
Depuis la dernière AG ordinaire 2010, le comité a siégé à 8 reprises. Il a été amené, notamment, à prendre 
position fermement lors du référendum contre la 4ème révision de la LACI, que le peuple suisse a 
malheureusement adoptée le 26 septembre 2010, alors que le peuple neuchâtelois l’a refusée. Notre 
association s’est fortement impliquée et nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui se sont 
engagées dans ce combat difficile et laborieux. Quelques membres de l’ADC ont accompagné une délégation 
parlementaire fédérale neuchâteloise qui a rencontré Serge Gaillard au début de cette année pour discuter 
des conséquences de cette révision et de son application. Cette séance n’a pas donné de grands résultats et 
nous le regrettons. En revanche, il est certain que celle-ci aura des conséquences extrêmement fâcheuses sur 
le budget de l’aide sociale qui ne manquera pas de gonfler suite à une arrivée massive de nouvelles 
personnes plongées dans la précarité. 
  
Les ADC du canton de Neuchâtel ont sollicité Mme Zumsteg, nouvelle cheffe du service de l’emploi, afin de 
la rencontrer dans le but d’asseoir notre collaboration avec son service et de discuter de certaines modalités 
relatives à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi. 
 
Quelques membres du comité se sont investis pour refondre les statuts ; nous les remercions vivement  et en 
particulier Pierre Bauer qui nous a fait bénéficier de ses compétences juridiques. Ce travail fut également 
ardu. 
Nous tenons également à remercier tous les membres et bénévoles, sans qui l’ADC ne pourrait pas 
fonctionner, ainsi que Virginie, notre permanente, qui fait un énorme travail. Nous ne saurions oublier les 
collectivités publiques qui nous ont soutenus, notamment en nous accordons des subventions sans lesquelles 
l’ADC ne pourrait pas remplir les tâches qui lui tiennent à cœur. Nous remercions encore nos collègues du 
comité pour l’agréable collaboration durant l’année écoulée ainsi que pour leur engagement. Nous espérons 
qu’au travers de ProjESS, nous pourrons, et dans un avenir aussi proche que possible, redonner de l’espoir à 
quelques uns en leur proposant un poste de travail digne et respectueux de l’individu. 
 

Rosy Lobosco et Didier Berberat/octobre 2011 
 

REFERENDUM ET CAMPAGNE CONTRE LA 4EME REVISION DE 
LA LOI SUR LE CHOMAGE (LACI) 

 
Tout au long de l’année 2010, le comité transitoire, le comité ordinaire, un groupe de travail et de nombreux 
sympathisants ont lutté pour différentes activités militantes : 

• Stands d’informations et récoltes de signatures pour le référendum 
• Cacophonies tous les vendredis soir autour de la Grande Fontaine pour protester contre la 4ème 

révision et attirer l’attention du public 
• Coordination avec d’autres petites associations en Suisse alémanique 
• Coordination d’actions et conférences de presse avec la coordination cantonale anticrise 
• Distribution du café gratuit dès le premier train du matin sous le slogan : 

« La 4ème révision, c’est Ristretto pour les chômeurs » 
• Manif du 30 septembre 2010  à Berne pour demander une application de la loi favorable aux 

chômeurs : 
 

Malgré l’acceptation de la loi au niveau national (à 53,4%), que nous déplorons, nos actions ont porté leurs 
fruits dans notre ville et notre canton : 

• 67,80% de refus au niveau cantonal 
• 74,3% de refus au niveau de notre district 

 
Merci et bravo à toutes celles et ceux qui ont œuvré pour obtenir ce beau résultat ! 
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L’ADC au quotidien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’ADC en chiffres 

 
La fréquentation de l’ADC a atteint des niveaux records lors du premier semestre 2010 : nous 
avons accueilli jusqu’à 130 personnes par semaine ! Lors du deuxième semestre, la fréquentation a 
quelque peu diminué.  
L’ADC a ouvert une soixantaine de dossiers juridiques en 2010, deux fois moins qu’en 2009. Il faut 
relever que, suite aux problèmes rencontrés en début d’année, nous avons envoyé les personnes 
rencontrant des problèmes à la permanence de l’Ordre des avocats durant quelques semaines, ce 
qui explique ce chiffre relativement bas. En outre, nous n’avons plus eu autant de personnes qui 
devaient donner des explications à la caisse de chômage suite à un licenciement, alors qu’en 2009, 
elles avaient été particulièrement nombreuses dans ce cas.  

 
Equipe de la permanence 

 
Nina Linder, Estelle Berberat et Martine Dubois ont terminé leur stage 
avant l’été, nous les remercions vivement pour leur engagement et leur 
excellent travail.  
Suite aux difficultés du début de l’année, Claude Joly a pris la 
responsabilité de la permanence les mardis, en l’absence de Virginie 
Rochat.  
Ensuite, Christian Bonjour, assistant social, et Olivier Chitacumbi, 
informaticien, ont rejoint l’équipe.  
Avec l’arrivée d’Alain au sein du comité en février, nous avons mis en 
place des colloques d’équipe à quinzaine, ce qui nous a permis de 
partager nos expériences et d’accorder nos manières de travailler, en 
laissant la place à chacun-e d’exprimer ses compétences et sa 
personnalité. Chaque personne placée à l’ADC apporte ses compétences 
propres et nous essayons de les valoriser et de les développer au 
maximum. 

 
L’ADC, un œil sur le fonctionnement des entreprises 

 
Au cours de l’année 2010, nous nous sommes aperçus que des chômeurs provenant d’une même 
entreprise l’avaient quittée suite à des problèmes similaires. En appelant le syndicat, nous avons 
appris que personne n’était au courant de ces problèmes rencontrés dans une fabrique horlogère de la 
place. Nous avons donc encouragé l’une de ces personnes, membre du syndicat, à poursuivre les 
démarches avec un secrétaire syndical. Parallèlement, afin d’éviter des pénalités à des personnes 
quittant cette entreprise pour des raisons légitimes, nous avons informé les caisses de chômage de ce 
problème, ainsi que le SSRT.  
Nous sommes inquiets de voir que la menace du chômage sert à faire accepter n’importe quelles 
conditions de travail aux travailleurs, qui n’osent pas parler de ce qu’ils vivent au sein d’une 
entreprise, même pas à leur secrétaire syndical. Ce n’est qu’une fois arrivés au chômage qu’ils peuvent 
enfin parler. Dans ce cadre, les ADC sont un recours supplémentaire.  
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Projets de l’ADC 

 
Matinée du 23 octobre 

 
Une fois que l’association a repris le cours de ses activités, le comité a invité les membres de 
l’association à se réunir pour formuler des projets. Une vingtaine de personnes se sont retrouvées 
à l’ADC le samedi 23 octobre et, sous la houlette de Christine Wyss, ont produit une 
impressionnante liste d’idées, des plus utopistes aux plus concrètes. Quatre projets ont retenu 
l’attention des personnes présentes, et trois groupes se sont formés et ont commencé à travailler le 
matin même :  
- le groupe pour la création d’une entreprise sociale et solidaire, baptisé « ProjESS » par la suite,  
- le groupe « Initiation au travail » 
- le groupe « 30ième anniversaire de l’ADC en 2012 » 
Ces groupes se sont ensuite réunis régulièrement.  

 
ProjESS : créer mon entreprise sociale et solidaire 

 
Le 23 octobre 2010, à l’initiative de notre association, une vingtaine de personnes intéressées à la 
mise en place de nouveaux projets se sont réunies pour émettre une liste d’idées. 
 
De ces idées et autres réflexions s’est dégagé, entre autres, le projet de créer une entreprise sociale 
et solidaire. Six personnes se sont unies autour de ce thème. Ce sont Virginie Rochat, Rosy 
Lobosco, Monique Imbert, Dieter Jenzer, Jacques Mojon et Christian Bonjour. Celles-ci ont 
constitué un groupe appelé aujourd’hui « ProjESS ADC » et ont commencé une aventure 
passionnante.  
 
Les membres du groupe ont mis leurs visions, leurs idées et leurs projets en commun. Ils en ont 
débattu et ont entamé une réflexion de fond. Celle-ci, très productive, a aussi été source de 
questionnement, de difficultés relationnelles et de frottements entre les diverses personnalités, ce 
qui nous apparaît comme normal.  
 
L’ADC ayant mis sur pied une formation au travail social collectif, nous avons estimé qu’il nous 
serait profitable de la suivre et nous nous y sommes inscrits collectivement. 
 
En cours de route nous avons dû prendre acte, avec regrets, de 3 démissions. Rosy a retrouvé du 
travail, Monique et Dieter ont préférés nous quitter pour des raisons personnelles. 
 
Afin de s’inspirer de ce qui se fait à Genève, canton précurseur dans le domaine de l’ESS, Jacques 
et Christian ont effectué le déplacement. Au menu : visite de la Chambre de l’économie sociale et 
solidaire, de Essaim (incubateur) et de Job-working (places de travail mises en location). Ils sont 
revenus enrichis et un partenariat peut être envisagé. Afin de préciser celui-ci, une seconde visite 
par une délégation renforcée est à l’ordre du jour. 
 
Au fil des mois et des rencontres, plusieurs personnes se sont intéressées à notre projet ; nous 
avons donc organisé une séance d’information qui s’est déroulée le 16 mars dernier. A notre 
grande satisfaction, six personnes nous ont rejoints ; ProjESS prend donc de l’ampleur et 
commence à décoller pour prendre de la hauteur. Des projets sont en gestation et certains même 
en voie de réalisation. 
 

Christian Bonjour /04 avril 2011 
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Groupe « 30ème anniversaire de l’ADC » 
 
En 2010, un groupe de travail a commencé à plancher sur les festivités du 
30ème  de l’ADC  qui aura lieu en 2012 sous la houlette de Carol le Courtois. 
Des collaborations avec différentes institutions culturelles chaux-de-fonnières 
sont envisagées. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le groupe "Entretiens d'embauche… 
… et autres embûches" 

 
 

Groupe chargé d'éditer une petite brochure d'une vingtaine de pages, au format 
b5, donnant dans un format réduit et des textes simples un maximum 
d'informations pour passer avec brio un entretien d'embauche. 
Après la recherche d'informations, nous en sommes actuellement à la rédaction du 
texte. 
 
Constitué à la base de cinq membres le groupe s'est réduit à l'heure actuelle à 3 
personnes, au gré de nouvelles arrivées et de départs, souvent pour cause de 
retour à l’emploi – tant mieux ! –  ou tout simplement pour naissance. 
  
Suite à l'édition de la brochure, nous souhaiterions mettre sur pied, en fonction 
des compétences, des cours dans un style jeu de rôle pour mieux préparer les 
futurs candidats à passer un entretien d'embauche. C'est surtout pour cette partie 
que nous recherchons des bénévoles, prêts à offrir un peu de leur temps pour 
concevoir et animer ces ateliers. 
 

Par	  Etienne	  Brand,	  27	  avril	  2011	  
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Groupes statuts 
 
Lors de l’AG extraordinaire du 26 février 2010, le comité transitoire a été mandaté 
pour réviser les statuts, alors quelque peu lacunaires. Pierre Bauer, membre du 
comité transitoire, a animé deux groupes successifs dans ce travail, l’un jusqu’à l’AG 
du 30 juin 2010, le second ensuite, puisque l’assemblée générale souhaitait encore 
quelques adaptations. 
 
Les travaux des groupes ont été validés. Les nouveaux statuts issus du travail de ces 
deux groupes ont été validés lors de l’AG du 11 janvier 2011.  
 
Merci à chacun-e pour sa précieuse contribution à cette démarche participative. 
 
 

 

 

Représentation dans les commissions 
 
Virginie représente la coordination des ADC 
dans deux commissions consultantes. Les 
travaux de la commission tripartite de 
l’assurance chômage ayant été perturbés par 
les nombreux changements au sein du 
dicastère de l’économie et au service de 
l’emploi, elle ne s’est réunie qu’une fois. 

LA	  CTIE	  
	  
Rattachée au service de la cohésion multiculturelle, la CTIE a rendu son 
rapport pour la législature 2005 - 2009 et ses recommandations pour la 
législature 2009 – 2013. Virginie, présidente de la sous-commission 
« travail et problèmes sociaux », a fait passer plusieurs propositions 
permettant de faciliter la communication entre les chômeurs allophones 
et les instances du chômage (traduction de documents, sensibilisation à 
la communication interculturelle, etc.). 
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Remerciements 
 

A NOS BAILLEURS DE FONDS 
 L’Etat de Neuchâtel 
 La Ville de La Chaux-de-Fonds 
 La Ville du Locle 
 La Loterie Romande 

 

A NOS DONATEURS 
 La Semeuse 
 La Raiffeisen 

 

A NOS FOURNISSEURS 
 Point Copie 
 JMB Diffusion 
 L’atelier Diaphane 
 La Grappe d’Or 

 

AUX MEMBRES DU COMITÉ TRANSITOIRE 
 Pierre Bauer 
 Nicolas Turtschi 
 Christian Beuret 
 Christine Wyss 
 Isabelle Girod 
 Amandine Bettinelli 

 

AUX PERSONNES SANS-EMPLOI  
qui font vivre notre association, notamment les habitués qui créent une 
ambiance conviviale et nous donnent volontiers un coup de main. 

 

AUX DIFFÉRENTS SERVICES CANTONAUX ET COMMUNAUX  
qui nous marquent leur confiance en nous envoyant les personnes au 
chômage qui rencontrent des difficultés. 

 

AUX MÉDIAS  
qui ont relayé notre cause, sans lesquels nous peinerions 
à sensibiliser la population aux problèmes rencontrés 
par les travailleuses et travailleurs sans emploi. 

 

AUX MEMBRES DU COMITÉ  
 Rosy Lobosco 
 Didier Berberat 
 Alain Bieler 
 Etienne Brand 
 Philippe Lagger 

 

AUX COLLABORATEURS, STAGIAIRES ET BENEVOLES  
 Mesdames Estelle Berberat, Martine Dubois, Nina Linder, Virginie Rochat 
 Messieurs Christian Bonjour, Olivier Chitacumbi, Claude Joly 

 
… Et aux militants des différents groupes de travail, membres et sympathisants  

qu’il nous est impossible de citer de manière exhaustive. 


